
 

           

 
LLaa  lleett tt rree  dd’’eennggaaggeemmeenntt   ddee  llaa  DDii rreecctt iioonn  GGéénnéérraallee  

 
La Compagnie du Mont-Blanc, à l’instar de toute entreprise, n’est pas une structure isolée, elle est un 
des maillons de la « chaîne de valeur » qui va des fournisseurs aux clients, utilisateurs de nos services. 
Cette position nous donne, certes, des droits, mais exige surtout des devoirs. 
·  Le devoir de satisfaire le client, et plus généralement l’ensemble des parties intéressées, 
·  Le devoir d’être constamment à leur écoute pour améliorer nos processus, 
·  Le devoir pour chacun de nos collaborateurs de donner le maximum de son énergie pour toujours 
améliorer ses performances, dans le respect total des valeurs et des principes qui nous guident au 
quotidien : Solidarité, transparence et confiance, respect des collaborateurs, de l’image et des intérêts de 
la Société, des obligations légales, réglementaires et professionnelles.  
 
Nous nous devons d’être ambitieux pour la Compagnie du Mont-Blanc. En ce sens la réussite dépend de 
notre aptitude :  
·  A anticiper et identifier les changements auxquels notre société sera confrontée à court, moyen et 
long terme, en développant à tous les niveaux un « esprit de veille et un engagement responsable », 
·  A se focaliser en permanence sur l’opérationnel, ce qui signifie préparation, implication forte et 
décision rapide des managers, 
·  A surveiller nos propres facteurs de succès ou de vulnérabilité, ce qui suppose contrôle et mesure 
systématiques pour poursuivre ou réorienter notre action. 
 
En s’engageant dans une démarche de certification Qualité-Sécurité-Environnement (QSE), nous 
affichons clairement notre identité :  

La Compagnie du Mont-Blanc est une société de servi ces et de transport en montagne qui manage 
ses processus internes en impliquant la totalité de  son personnel, afin d’offrir le meilleur service à  

ses clients, dans le respect de son environnement s ocial, économique et géographique. 
 

·  La sécurité des collaborateurs au travail est un préalable, la gestion des compétences un impératif 
pour demain, l’épanouissement de chacun le seul moyen d’atteindre l’excellence collective. Sensibiliser 
l’encadrement aux enjeux de la sécurité et les collaborateurs aux risques de leurs activités, analyser les 
accidents et faire remonter les « presqu’accidents », développer et faire appliquer les outils de prévention 
des risques sur la santé et la sécurité dans le but de toujours réduire l’exposition des personnels et les 
accidents du travail : voilà nos actions prioritaires.  
 

·  Nous savons que nos services n’ont de justification que par la satisfaction qu’ils apportent à nos 
clients : l’accueil, l’information, le confort des installations et l’attractivité de nos sites sont des voies de 
progrès infinies qui permettront la nécessaire progression de nos résultats économiques. 
 

·  Notre politique environnementale s’articule autour de cinq enjeux majeurs dans notre vallée : 
 

o Limiter l’impact des déplacements dans la station en favorisant les modes de transport 
alternatifs à la voiture individuelle, 

o Maîtriser nos consommations énergétiques sur chaque poste de travail, prendre en 
considération l’économie d’énergie dans nos achats et nos investissements, et prévenir les pollutions, 

o Respecter les paysages et la biodiversité, en aménageant la montagne d’une main légère, 
o Développer les solidarités pour permettre à tous de mieux vivre à Chamonix, à travers le 

sport et la culture notamment, 
o Sensibiliser nos visiteurs, en lien avec la collectivité, à leur impact possible sur la montagne, 

les aider à lire le paysage et les amener à découvrir ici une réalité du changement climatique. 
 
Chamonix, le 10 septembre 2008.     
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